




























REPARTITION SUBVENTIONS 2024 
(hors subventions supérieures à 23 000 €)

ASSOCIATIONS Année 2024 Personnel estim 2024

Companeros Sevillanos 500 € 0 €
E.S.A. 0 €
Tchancayres (lous) 500 € 0 €
Choeurs du  Marsan 500 € 0 €
Romano Oro 550 € 0 €
Chor’elles 500 € 0 €
Couleurs Caraïbes 650 € 0 €
Los Cumbancheros 0 €
choeurs d’Hommes Bicituna 0 €
Chorale Sol Mi Douze 250 € 0 €

sous-total Culture – Musique animations 0 €
Cercle des Citoyens 0 €
cercle Philatélique  Cartophile 190 € 0 €
Astro club du Marsan 950 € 0 €
Théâtre des Lumières 0 €
Merle Moqueur 0 €
Confluences Musicales 750 € 0 €
Comité des Fêtes de Saint-Médard 500 € 0 €
Mont 2 Ludik 750 € 0 €

sous-total culture -  Histoire patrimoine 0 €
TOTAL ASSOCIATIONS CULTURELLES 0 €

Ass.des Donneurs de Sang Bénévoles Montois 400 € 0 €
Visiteurs de Malades & Ets Hospitaliers "V.M.E.H." 150 € 0 €
Entr’aide addict 40 200 € 0 €
Valentin Haüy 150 € 0 €
A.N.H.R. - Retraités Hospitaliers 300 € 0 €
Croix rouge française – unité locale 300 € 0 €
La Maison Bleue 0 €
Entre Parenthèses 0 €

sous-total Social -  Santé 0 €
Restos du Cœur (Mont de Marsan) 0 €
Banque Alimentaire des Landes 0 €
Panier Montois 0 €
Landes Partage 0 €
Secours Catholique des Pays de l'Adour 500 € 0 €
Secours Populaire Français Mt de M 800 € 0 €
ruche landaise 0 €

Sous-total Social -  Aide aux démunis 0 €
Anciens Résistants Combattants brigade Carnot & Pointe de Grave 300 € 0 €
F.N.A.C.A. Comité Local 250 € 0 €
Amicale Landaise des Anciens de l'Air 250 € 0 €
U.N.C. - Union Nationale des Combattants 200 € 0 €
Souvenir Français 150 € 0 €

sous-total Social -  Anciens combattants 0 €
Mais UMA 700 € 0 €

310 € 0 €
sous-total Social -  Enfance 0 €

Amicale Laïque Montoise 0 €
Association Solidarité Travail 0 €
A.D.D.A.H. 40 850 € 0 €
Visiteurs de Prison 150 € 0 €
A.R.P.A. 0 €

Sous-total Social -  Accompagnement 0 €
Ass.Radio M.D.M. 0 €
A.C.C.A. Mt de Marsan (Chasse) 0 €
Prévention Routière 400 € 0 €
M.R.A.P. 200 € 0 €
A.T.T.A.C. Marsan 500 € 0 €
A.M.A.P. du Moun 300 € 0 €
Matous Landes 950 € 0 €

Sous-total Social – Divers 0 €
TOTAL ASSOCIATIONS DE SOLIDARITE 0 €

2 000 €

1 000 €
1 000 €

7 450 €
1 200 €

2 000 €
1 000 €

7 340 €
14 790 €

1 500 €
1 500 €
4 500 €
1 000 €
1 400 €
1 350 €
1 000 €

1 200 €
7 250 €

1 150 €

A.M.A.R.I.L. (Ass. Maternelles Agrées Réunies Indépendantes Landaises)

1 010 €
2 000 €
1 000 €

1 000 €
5 000 €

22 000 €
1 000 €

25 350 €
44 260 €



REPARTITION SUBVENTIONS 2024 
(hors subventions supérieures à 23 000 €)

ASSOCIATIONS Année 2024 Personnel estim 2024

Saint Médard Sports & Loisirs 0 €
Union Sportive du Marsan 0 €
ASPTT Mont de Marsan 0 €
Handisport Mont de Marsan 0 €
Vélo Club Montois 0 €
Twirling Bâton 0 €
Sports & Loisirs pour Tous 500 € 0 €
Echiquier Montois 400 € 0 €
Art vital 300 € 0 €
Damier Montois & Landais 300 € 0 €
Gymnastique Volontaire 300 € 0 €
Messager Montois 200 € 0 €
Section Montoise d'Aéromodélisme 300 € 0 €
R.C.M.X. 600 € 0 €
GV Séniors 200 € 0 €
Billard Club Montois 500 € 0 €
Judo Club Montois 900 € 0 €
Les Anges football américain 500 € 0 €
Archers du donjon 600 € 0 €
Mont 2 vertical 0 €

TOTAL ASSOCIATIONS SPORTIVES 0 €
TOTAL ENVELOPPE PROJETS 0 €

TOTAL GENERAL SUBVENTIONS 0 €

TOTAL 6574
AnNEE 2024

6 300 €
3 000 €
8 750 €
1 200 €
1 100 €
1 000 €

1 000 €
27 950 €
21 995 €

108 995 €

108 995 €



REPARTITION SUBVENTIONS 2024 
(subventions supérieures à 23 000 € comprises)

ASSOCIATIONS Année 2024 Personnel estim 2024

Amicale des Quartiers 0 €
Orchestre Montois 0 €
Companeros Sevillanos 500 € 0 €
E.S.A. 0 €
Tchancayres (lous) 500 € 0 €
Choeurs du  Marsan 500 € 0 €
Romano Oro 550 € 0 €
Chor’elles 500 € 0 €
Couleurs Caraïbes 650 € 0 €
Los Cumbancheros 0 €
choeurs d’Hommes Bicituna 0 €
Chorale Sol Mi Douze 250 € 0 €

sous-total Culture – Musique animations 0 €
Cercle des Citoyens 0 €
cercle Philatélique  Cartophile 190 € 0 €
Astro club du Marsan 950 € 0 €
Théâtre des Lumières 0 €
Merle Moqueur 0 €
Confluences Musicales 750 € 0 €
Comité des Fêtes de Saint-Médard 500 € 0 €
Mont 2 Ludik 750 € 0 €

sous-total culture -  Histoire patrimoine 0 €
TOTAL ASSOCIATIONS CULTURELLES 0 €

Ass.des Donneurs de Sang Bénévoles Montois 400 € 0 €
Visiteurs de Malades & Ets Hospitaliers "V.M.E.H." 150 € 0 €
Entr’aide addict 40 200 € 0 €
Valentin Haüy 150 € 0 €
A.N.H.R. - Retraités Hospitaliers 300 € 0 €
Croix rouge française – unité locale 300 € 0 €
La Maison Bleue 0 €
Entre Parenthèses 0 €

sous-total Social -  Santé 0 €
Restos du Cœur (Mont de Marsan) 0 €
Banque Alimentaire des Landes 0 €
Panier Montois 0 €
Landes Partage 0 €
Secours Catholique des Pays de l'Adour 500 € 0 €
Secours Populaire Français Mt de M 800 € 0 €
ruche landaise 0 €

Sous-total Social -  Aide aux démunis 0 €
Anciens Résistants Combattants brigade Carnot & Pointe de Grave 300 € 0 €
F.N.A.C.A. Comité Local 250 € 0 €
Amicale Landaise des Anciens de l'Air 250 € 0 €
U.N.C. - Union Nationale des Combattants 200 € 0 €
Souvenir Français 150 € 0 €

sous-total Social -  Anciens combattants 0 €
Mais UMA 700 € 0 €

310 € 0 €
sous-total Social -  Enfance 0 €

C.O.S.S
Amicale Laïque Montoise 0 €
Association Solidarité Travail 0 €
A.D.D.A.H. 40 850 € 0 €
Visiteurs de Prison 150 € 0 €
A.R.P.A. 0 €

Sous-total Social -  Accompagnement
Ass.Radio M.D.M. 0 €
A.C.C.A. Mt de Marsan (Chasse) 0 €
Prévention Routière 400 € 0 €
M.R.A.P. 200 € 0 €
A.T.T.A.C. Marsan 500 € 0 €
A.M.A.P. du Moun 300 € 0 €
Matous Landes 950 € 0 €

Sous-total Social – Divers 0 €
TOTAL ASSOCIATIONS DE SOLIDARITE

53 400 €
40 000 €

2 000 €

1 000 €
1 000 €

100 850 €
1 200 €

2 000 €
1 000 €

7 340 €
108 190 €

1 500 €
1 500 €
4 500 €
1 000 €
1 400 €
1 350 €
1 000 €

1 200 €
7 250 €

1 150 €

A.M.A.R.I.L. (Ass. Maternelles Agrées Réunies Indépendantes Landaises)

1 010 €
14 800 € 37 100 €

2 000 €
1 000 €

1 000 €
19 800 € 37 100 €
22 000 €

1 000 €

25 350 €
59 060 € 37 100 €



REPARTITION SUBVENTIONS 2024 
(subventions supérieures à 23 000 € comprises)

ASSOCIATIONS Année 2024 Personnel estim 2024

Stade Montois Omnisports
Etoile Sportive Montoise
Saint Médard Sports & Loisirs 0 €
Union Sportive du Marsan 0 €
ASPTT Mont de Marsan 0 €
Handisport Mont de Marsan 0 €
Vélo Club Montois 0 €
Twirling Bâton 0 €
Sports & Loisirs pour Tous 500 € 0 €
Echiquier Montois 400 € 0 €
Art vital 300 € 0 €
Damier Montois & Landais 300 € 0 €
Gymnastique Volontaire 300 € 0 €
Messager Montois 200 € 0 €
Section Montoise d'Aéromodélisme 300 € 0 €
R.C.M.X. 600 € 0 €
GV Séniors 200 € 0 €
Billard Club Montois 500 € 0 €
Judo Club Montois 900 € 0 €
Les Anges football américain 500 € 0 €
Archers du donjon 600 € 0 €
Mont 2 vertical 0 €

TOTAL ASSOCIATIONS SPORTIVES
TOTAL ENVELOPPE PROJETS 0 €

TOTAL GENERAL SUBVENTIONS

TOTAL 6574
AnNEE 2024

620 000 € 32 500 €
98 000 € 3 665 €

6 300 €
3 000 €
8 750 €
1 200 €
1 100 €
1 000 €

1 000 €
745 950 € 36 165 €

21 995 €
935 195 € 73 265 €

1 008 460 €











CONVENTION D'OBJECTIFS

ENTRE : 

La Commune de Mont de Mont de Marsan, 2 Place du Général Leclerc, 40000 MONT DE 
MARSAN, représentée par Monsieur Charles DAYOT, agissant en sa qualité de Maire et en 
vertu de la délibération n°2024/04-XXXX en date du 11 avril 2024,

Désignée ci-après « la Ville »,
d’une part,

ET : 

L’association Comité d’œuvres Sociales et Sportives (COSS), régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé au 54 chemin du Baradé, 40000 MONT DE MARSAN, 
représentée par Monsieur Franck CAPDEVILLE, son Président en exercice,

Désignée ci-après « l’Association »,
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), 

Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA),

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République,

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides octroyées par les 
personnes publiques,

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article   10-1 de la 
loi  n°2000-321  du  12  avril  2000  et  approuvant  le  contrat  d’engagement  républicain  des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

Vu le guide d’usage de la subvention du secrétariat d’état chargé de l’économie sociale et 
solidaire et de la vie associative,

Vu la Charte de la vie associative de la commune de Mont de Marsan,

Vu les statuts de l’association,

Il est convenu ce qui suit :
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PRÉAMBULE :

Créée le 16 janvier 1987, le Comité des Œuvres Sociales et Sportives, association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, propose des activités culturelles, de loisirs et des prestations sociales à 
destination de ses adhérents (agents et élus municipaux notamment).

De  manière  générale,  l’Association  est  chargée  de  promouvoir  et  de  gérer  toutes  formes 
d’activités ayant pour objet d’améliorer les conditions de bien être de ses adhérents.

Plus particulièrement, l’Association, de sa propre initiative :
• organise des manifestations et animations afin de créer du lien social (vœux du Maire,  

arbres de Noël, vides greniers, bodéga des arènes lors des fêtes de la Madeleine, etc.), 
• propose des sorties et voyages à tarifs réduits,
• propose  des  aides  sociales  aux  agents  concernés  (remise  de  médailles  du  travail, 

primes évènements, aides aux vacances et aux stages sportifs, aides à l’enfance, etc.)

Aussi,  un  agent  municipal  est  mis  à  disposition  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement 
administratif et gérer les activités de l’Association.

Pour cette année 2024, l’Association sollicite le soutien financier de la Ville afin de contribuer 
au financement global de son activité.

Considérant que ces actions participent à la politique publique d’action sociale menée par elle, 
la Ville a décidé de soutenir financièrement l’Association.

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Par la présente convention, l’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre toutes formes d’activités ayant pour objet d’améliorer les conditions de bien 
être de ses adhérent.

La Ville contribue au financement global de l’Association, conformément à la réglementation 
européenne  et  nationale  en  vigueur.  Elle  n’entend  aucune  contrepartie  directe  de  cette 
subvention.

ARTICLE 2 : Durée de la convention

La convention est conclue pour l’année 2024.

ARTICLE 3 : Montant de la subvention

1) La Ville contribue financièrement pour un montant total de 51 900 € (cinquante et un mille 
neuf cents euros) se décomposant comme suit :

• une subvention de fonctionnement de 14 800 € (quatorze mille huit cents euros) ;
• une subvention de 37 100 € (trente sept mille cent euros) correspondant aux frais de 

personnels induits par les mises à disposition.

2) L’Association bénéficie également de subventions en nature.

La Ville lui met à disposition gratuitement un bâtiment situé 54 chemin du Baradé à Mont de  
Marsan. 
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Ponctuellement,  la  Ville  lui  met  à  disposition  gratuitement le  Hall  de  Nahuques  et  du 
matériels municipal.

Ces droits d’occupation représentent : 169,23 euros et 2 149 euros de mise à disposition de 
bureau.

Ces mises à disposition font l’objet  de conventions d’occupation distinctes de la présente 
convention.  Elles  précisent  les  conditions  de  mise  à  disposition  des  biens  mobiliers  et 
immobiliers.

ARTICLE 4 : Modalités de versement de la subvention

La Ville verse le montant de la subvention de fonctionnement entre le mois de juin et juillet 
2024.

La subvention correspondant aux frais de personnels induits par les mises à disposition est 
versée à l’Association trimestriellement.

La  contribution  financière  est  créditée  au  compte  de  l’Association  selon  les  procédures 
comptables en vigueur.

Les versements sont effectués au compte ouvert à la Caisse d’Epargne au nom de : Comité 
d’oeuvres Sociales et Sportives.
N° siren : 800 485 385
N° IBAN : 13335 00040 08003959949 53

ARTICLE 5 : Justificatifs

L’Association s’engage à fournir :

➔ au terme de l’année :

• le rapport d’activités de l’année écoulée ;
• les états financiers justifiant de l’emploi de la subvention.

ARTICLE 6 : Autres engagements

1) L’Association s’engage à rembourser 37 100 € (trente sept mille cent euros) correspondant 
aux frais de mise à disposition du personnel municipal.

2)  L’Association informe sans  délai  la  Ville  de  toute  nouvelle  déclaration enregistrée  au 
registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

3) En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de  
la présente convention, l’Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

ARTICLE 7     : Sanctions

En cas de non-exécution par l’Association de l’un ou l’autre de ses engagements contractuels,  
la Ville pourra, selon le cas, suspendre le versement de la subvention, en diminuer le montant  
ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées.
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La Ville en informera l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception après 
avoir  préalablement  invité  l’association  à  présenter  ses  observations  dans  le  cadre  de  la 
procédure contradictoire.

Cette mesure ne fera pas obstacle, le cas échéant, à la résiliation de la convention dans les 
conditions précisées à l’article 11.

ARTICLE 8 : Contrôle

L’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention.

ARTICLE 9 : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 
feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent.

La demande de  modification de  la  présente  convention est  réalisée  en la  forme de  lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu’elle emporte.

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 10 : Annexes

Les annexes font parties intégrantes de la présente convention.

ARTICLE 11 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résilier de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres  droits  qu’elle  pourrait  faire  valoir,  à  l’expiration  d’un  délai  de  deux  mois  suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 12 : Loi applicable et litige

La loi applicable est la loi française.

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  ou  à  l’interprétation  de  la  présente  convention  fera 
préalablement l’objet d’une médiation. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté portant devant les juridictions compétentes.
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FAIT À MONT DE MARSAN, LE..............................................................

Pour le C.O.S.S., Pour la Ville de Mont de Marsan,
Le Président, Le Maire,

Franck CAPDEVILLE Charles DAYOT
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Contrat d’Engagement Républicain (CER) 
des association et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un 

agrément de l’État

Préambule

L’importance  des  associations  et  des  fondations  dans  la  vie  de  la  Nation  et  leur 
contribution à l’intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur 
apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives 
et les ligues professionnelles. L’administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux 
citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle peut 
attribuer,  est  fondée  à  s’assurer  que  les  organismes  bénéficiaires  de  subventions 
publiques ou d’un agrément respectent le pacte républicain. À cette fin, la loi n° 2021-1109 
du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat 
d’engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits  des citoyens dans leurs  relations avec les  administrations,  le 
présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou 
fondation  qui  sollicite  une  subvention  publique  ou  un  agrément  de  l’État.  Ainsi, 
l’association ou la fondation « s’engage […] à respecter les principes de liberté, d’égalité,  
de  fraternité  et  de  dignité  de  la  personne  humaine  ainsi  que  les  symboles  de  la  
République », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à 
s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public ».

Ces  engagements  sont  souscrits  dans  le  respect  des  libertés  constitutionnellement 
reconnues, notamment la liberté d’association et la liberté d’expression dont découle la 
liberté de se réunir, de manifester et de création.

ü Engagement n° 1 : Respect des lois de la République

Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne 
doivent entreprendre, ni inciter à, aucune action manifestement contraire à la loi, violente 
ou susceptible d’entraîner des troubles graves à l’ordre public.

L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant 
ses relations avec les collectivités publiques.

Elle  s’engage  notamment  à  ne  pas  remettre  en  cause  le  caractère  laïque  de  la 
République.
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ü Engagement n° 2 : Liberté de conscience

L’association ou la fondation s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de 
ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de 
tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la 
pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet 
est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une 
adhésion loyale à l’égard des valeurs ou des croyances de l’organisation.

ü Engagement n° 3 : Liberté des membres de l’association

L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les 
conditions prévues à l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement exclu.

ü Engagement n° 4 : Égalité et non-discrimination

L’association ou la fondation s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi.

Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à 
ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, 
l’identité  de  genre,  l’appartenance  réelle  ou  supposée  à  une  ethnie,  une  nation,  une 
prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de 
situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner ou 
encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter 
contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ü Engagement n° 5 : Fraternité et prévention de la violence

L’association ou la fondation s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les 
tiers,  l’association  s’engage  à  ne  pas  provoquer  à  la  haine  ou  à  la  violence  envers 
quiconque et  à ne pas cautionner de tels agissements.  Elle s’engage à rejeter  toutes 
formes de racisme et d’antisémitisme.

ü Engagement n° 6 : Respect de la dignité de la personne humaine

L’association ou la fondation s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune 
action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et 
l’intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et 
ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa 
négligence.

Elle  s’engage à ne pas créer,  maintenir  ou exploiter  la  vulnérabilité  psychologique ou 
physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre 
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que ce soit,  notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit  par des 
pressions ou des tentatives d’endoctrinement.

Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité.

ü Engagement n° 7 : Respect des symboles de la République

L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national et la devise de la 
République.
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